
La gestion des eaux de ruissellement
Réunion de concertation du 16 septembre 2020
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1. Préambule

Les différentes composantes :

• Fossés
• Cours d’eau
• Avaloirs
• Drains
• Bassins
• Ruisseaux
• Rivières
• Caniveaux 
• Ruissellement des terres agricoles
• Etc…

Que sont les eaux de ruissellement ?



L’enjeu prioritaire n°1 : les inondations

 Lors d’orages importants, les inondations par ruissellement se multiplient.



L’enjeu prioritaire n°2 : un milieu naturel de qualité

Maîtriser les ruissellements et les pollutions diffuses



2. La répartition des compétences : qui fait quoi ?

Les compétences :

A. GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)
1. GEMA (transfert aux syndicats rivières existants par la CACTLF, propriétaires privés et CACTLF…)
2. PI (transférée à l’Entente Oise Aisne)

B. Pluvial urbain 
Domaine public : CACTLF / Voirie –Espaces verts restent compétence des communes

C. Pluvial hors urbain
Fossés : défini lors réunion 27/11/2019 : communes pour le périmètre des 29 communes sans syndicats 
et des communes adhérentes chez NOREADE, CTLF pour le périmètre ex SIVOM

D. Pluvial des parcelles privées
Ensemble urbains : industries, zones commerciales, espaces agricoles….



Cours d’eau traversant : 
Compétence

GEMA : syndicat rivière ou 
CACTLF

Pluvial Hors Urbain  (Fossés) :
Communes ou CACTLF

Pluvial Urbain  
(canalisations)

CACTLF 



Actuellement, les eaux de ruissellement sont financées 
autour des compétences :

A.GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)
B.Pluvial urbain
C. Pluvial hors urbain

Depuis le 1er janvier 2018, la CACTLF assure la compétence GEMAPI
Depuis le 1er janvier 2020, la CACTLF doit la gestion des eaux pluviales dans l’aire urbaine 
de chaque commune. Des charges de fonctionnement et d’investissement sont à venir 
concernant un patrimoine très peu connu.
Une étude a été menée avec un diagnostic terrain pour mieux connaître ce patrimoine



3. Le détail des composantes du ruissellement

A. GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et
Prévention des Inondations)

B. Pluvial urbain
C. Pluvial hors urbain



RAPPEL CADRE JURIDIQUE ET FINANCIER

La GEMAPI



La PI (Prévention Inondations)

goyo
Territoite à risque important d'inondation



goyo
Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation



Une étude a été lancée 
en 2019 pour  améliorer 
la connaissance sur le 
périmètre de la CACTLF 

La GEMA

GEMA : item 2 :

Ce sont des fossés 
classés par l’Etat 
« cours d’eau » sur 
lesquels il existe des 
obligations 
règlementaires



Délibération de la CACTLF en 2018 pour la création du Syndicat Mixte Oise Moyenne

Comment remédier au déficit d’entretien des cours d’eau sur les zones orphelines ?

Périmètre d’intervention du SMOM
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Etape 1 (2018-2020)

Création d'un Syndicat mixte pour le portage du 
SAGE

Suivi du SAGE + missions 
d'animation, concertation et 

études

Recrutement : 1.5 ETP

Etape 2 (2020-2022)

Transfert de la compétence GEMA au 
Syndicat mixte

Compétence GEMA 

(Items 1°, 2° et 8°)

+ missions complémentaires à la carte

Transfert des techniciens de rivières des 
syndicats existants au Syndicat mixte

Etapes de la création Syndicat Mixte Oise Moyenne



Avant les élections municipales
▪ Réunion le 6 février : 1ere réunion du comité syndical

▪ Election du Président, définition et 
validation de ses attributions et ses 
délégations

▪ Election des VP

▪ Composition du bureau et validation de 
ses délégations

▪ Vote du budget prévisionnel 2020

▪ Appel à cotisations 2020

▪ Validation des fiches de poste d’animateur 
du SAGE/CTEC (1 ETP) et d’assistant(e) 
administratif (0,5 ETP)

Président élu : Bernard BRONCHAIN
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Après les élections municipales
▪ Désignations des représentants de la CLE et des 

délégués syndicaux par les EPCI et les communes

▪ Réunion de la CLE 

▪ Désignation de la structure porteuse du SAGE et du 
CTEC

▪ Dans un 1er temps, le SMOM porte uniquement la 
compétence SAGE 

▪ Compétence GEMA dans un 2e temps

▪ Travail sur la compétence GEMA en 2020 (suite au 
recrutement)

▪ Reste à charge sur les travaux

▪ La taxe GEMAPI

▪ Les fusions de trésorerie

▪ La répartition des agents sur le territoire

▪ Conditions de travail, fonctionnement (matériel, logiciels,..)

▪ …



Missions premières : porter le SAGE et le CTEC

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur
l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.
Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des
différents usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant
compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, il concerne un bassin versant
hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs
locaux.

Le SAGE fixe, coordonne et hiérarchise des objectifs généraux d'utilisation, de valorisation et de protection
quantitative et qualitative des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques, ainsi que de préservation
des zones humides. Il identifie les conditions de réalisation et les moyens pour atteindre ces objectifs :
➢ il précise les objectifs de qualité et quantité du SDAGE, en tenant compte des spécificités du territoire,
➢ il énonce des priorités d’actions,
➢ il édicte des règles particulières d’usage.

https://www.gesteau.fr/presentation/sdage


Contrat Territorial Eau et Climat

Le contrat de territoire « eau et climat » est un programme multi-acteurs d’actions à
réaliser qui couvre la période 2020-2025. Les actions retenues doivent viser, sur la base
d’un diagnostic de territoire (état-pressions-actions), l’atteinte du bon état des eaux,
l’adaptation au changement climatique, la préservation de la ressource en eau et de la
biodiversité.

LES PRIORITÉS

• Le bon état des masses d’eau
• L’ adaptation au changement climatique
• La reconquête de la biodiversité
• La solidarité avec les territoires ruraux
• La protection de la santé publique



ZOOM sur l’UH Oise-Amont

Les acteurs 



La politique contractuelle de l’agence avec les territoires reposera sur :

Le contrat « eau et climat » :
- Basé sur un diagnostic de territoire (liste les pressions, identifie les axes prioritaires d’intervention avec une démarche

quantifiée ainsi que les maîtres d’ouvrage potentiels)

- Vise à mobiliser les acteurs pour la mise en place des actions identifiées dans le diagnostic

- Engage les signataires pour une durée max. de 6 ans, sur au moins un des 3 enjeux majeurs suivants:

• gestion à la source des eaux pluviales et performance de gestion des eaux usées

• préservation de la ressource et protection pérenne des captages

• protection des milieux aquatiques et humides (y compris littoraux et arrières littoraux).

- Le programme d’actions comporte au moins trois actions particulièrement pertinentes pour l’adaptation au

changement climatique et au moins une action de sensibilisation sur les thématiques eau/biodiversité/climat

Une ou des conventions d’animation :

Si et seulement si cela est jugé utile et nécessaire à la bonne mise en œuvre du contrat et du programme

d’actions.

Ce contrat sera porté par le SMOM (Syndicat Mixte de l’Oise Moyenne), 

nouvellement créé, dont siège est à Noyon avec la contribution des EPCI 

membres



Le CTEC est élaboré par les territoires membres du SMOM. 

L’importance de la représentativité au sein de cet organisme est double :
• Vision sur les actions lors des transferts de charges pour la gestion de la GEMA
• Appui dans la construction du CTEC qui mobilisera des aides de l’ordre de 10 

millions d’euros par l’AESN sur notre territoire



Missions à venir : transférer la GEMA 



ETAT ECOLOGIQUE DES COURS D’EAU

Le Helot/la Rive :

IBD;I2M2;O2;sato2;phos;NH4;

NO2

Ru de Greves :

I2M2;phos;nh4;diflufenica

nil

L'Oise du confluent du Noirrieu : IBD;IPR
Qualité des cours d’eau



- 20 km de long

- Ecoulement lent

- Cours d’eau très fortement anthropisé vers l’aval => berges bétonnées, 

nombreux tronçons enterrés et ouvrages de franchissement (passerelles, 

buses, dalots,…)

- Vers l’amont écoulement du lit mineur sur un fond possiblement bétonné et 

berges végétalisées

- Végétation nitrophile, hydrophile et  indigène

- Dysfonctionnements observés  : absence de ripisylve, apparence de 

curage, pompage

Le Helot / la Rive

Communes
Longueur 

(km)

Etat 

écologique

ABBECOURT 2

Mauvais

CHAUNY 4

MAREST-

DAMPCOURT 1

OGNES 2

UGNY-LE-GAY 3

VILLEQUIER-AUMONT 4

VIRY-NOUREUIL 4



Qu’est ce qu’un ENTRETIEN REGULIER ?

Typologie des cours 

d'eau
Linéaire (mètres) Coût par ml Coût/ml

Forêts 70 800 0 € 0 € 

Terres arables et 

essentiellement agricoles
103 900 2 € 207 800 € 

Tissu urbain et peri-urbain 7 200 5 € 36 000 € 

Total général 181 900 - 243 800 € 

En fonction du projet de l’agglomération et du niveau 

d’entretien réalisé par les riverains, entre 20 et 33% du 

linéaire peut être entretenu chaque année.

Soit 50 000€ à 80 000€ / an

• L’entretien régulier comprend : l’enlèvement d’embâcles et de déchets, l’élagage et le faucardage différencié

• Sur les 180 km de cours d’eau naturels (hors syndicats), tous ne seront pas entretenus annuellement par la CACTLF. L’entretien se fait 

généralement par tranches sur la base d’un Programme pluri-annuel. 

• Le niveau et la fréquence d’entretien dépend du milieu que la rivière traverse, des usages, des attentes « paysagères » des riverains, du 

risque d’inondation …

• L’entretien périodique et léger ne fait pas l’objet d’une DIG





Particularité de la compétence « Ruissellement »



B - Le pluvial urbain :  la compétence GEPU

Définition juridique :

La gestion des eaux pluviales est définie par l'article L. 2226-1 du 

code général des collectivités territoriales (CGCT) comme un 

service public administratif correspondant à la collecte, au 

transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des 

aires urbaines.



Pluvial – Gestion actuelle

▪ Carte des modes de gestion du pluvial (commune/via la DSP)

17/09/2
020

Gestion des eaux pluviales



Accompagnement des programmes 
« voirie » selon les ressources 
financières de la collectivité

- Quelles sont les missions nécessaires à la gestion des eaux pluviales sur un territoire ?
- Quelles sont les missions à inclure ou non dans la compétence "gestion des eaux pluviales urbaines" ?

Exploitation ouvrages de collecte et d'évacuation des eaux pluviales 
urbaines

Etudes et travaux - gestion des investissements

Suivi des projets privés / gestion des eaux pluviales

Accompagnement des acteurs de la gestion des eaux pluviales 
urbaines

(animation et coordination)

Les investissements 
sur le pluvial sont 
fortement liés au 
programme voirie 

de chaque commune



- Quels sont les ouvrages qui contribuent, participent, impactent la gestion des eaux pluviales urbaines ?
- Quelles sont les ouvrages sur lesquels la collectivité intervient au titre de sa compétence "gestion des eaux pluviales 
urbaines" ?

Accessoires de voirie : avaloirs

Ouvrages de collecte des EP à ciel ouvert
Ouvrages de collecte enterrés

Ouvrages en eau courante

Ouvrages de rétention / régulation

Ouvrages d'infiltration
Ouvrages de prétraitement / autre

Aménagements urbains d'infiltration
Ouvrages multifonctionnels



C- Le pluvial hors urbain

Dissociation à réaliser entre fossés et cours d’eau:
Conséquence juridique et interventions différentes



Financement à hauteur de 
80 % par l’AESN

L’état des lieux

Données transmises à 
COGITE en 2019

Relevé réel terrain
de juin 2020

Nombre Avaloir 1 563 unités 2 299 unités

Longueur de Fossé 17 667 ml 23 063 ml

Longueur Canalisation EP 58 840 ml 81 504 ml

Le relevé a été effectué





Schéma directeur Assainissement

Le niveau d’information sur le patrimoine de l’assainissement des eaux usées et pluviales n’est pas uniforme

sur l’ensemble du territoire. Alors que certaines EPCI ou communes ont entrepris ou réalisé leur schéma

directeur et zonage d’eaux pluviales, d’autres n’ont pas pu le faire, généralement faute de moyens. Le SDA a

été lancé fin 2019. Son objectif est d’aboutir à un schéma directeur et à un zonage d’eaux usées et pluviales

• Qui tiennent compte des schémas directeurs et zonages existants et récents (intégration et

consolidation),

• Qui définissent et instaurent une gestion des eaux dans les territoires actuellement dépourvus de schéma

directeur et zonage, ou pour lesquels la gestion en serait trop peu précise ou obsolète,

• Tout en assurant la mise en place d’une politique harmonisée sur le territoire et en concordance avec les

spécificités de chaque faciès du territoire de la Communauté d'Agglomération Chauny – Tergnier – La

Fère : urbain, péri-urbain, rural,

L’idée étant de garantir une unité de gestion, intégrée et novatrice, sur l’ensemble du territoire de la CACTLF.

La réalisation de ce zonage global reposera de fait sur une mise en cohérence et homogénéisation de la

méthodologie en termes d’investigations, de raisonnements et de présentation globalisée, de sorte qu’il

constitue, in fine, un outil efficace et juridiquement opposable sur tout.



Les points de vigilance
(rappel enjeu n°1)

Extrait rapport :



RAPPEL ETAT DES LIEUX EFFECTUE





4. Le financement



Pluvial urbain Pluvial hors urbain
GEMAPI 

(GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations)

12 communes Ex SIVOM SIVOM SIVOM SIVOM

7 communes chez NOREADE NOREADE COMMUNE COMMUNE ou syndicat existant

29 communes

Dont 13 avec syndicat rivières existants COMMUNE COMMUNE Syndicat rivière

16 communes gestion directe des 
cours d’eau

COMMUNE COMMUNE COMMUNE

Rappel : situation avant prise de compétence par l’Agglomération :

Pluvial urbain Pluvial hors urbain
GEMAPI 

(GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations)

12 communes Ex SIVOM FINANCE FINANCE FINANCE

7 communes chez NOREADE FINANCE COMMUNE COMMUNE ou syndicat existant

29 communes

Dont 13 avec syndicat rivières existants NON FINANCE COMMUNE FINANCE

16 communes gestion directe des 
cours d’eau

NON FINANCE COMMUNE NON FINANCE

Situation à venir :



GEMAPI (2 compétences distinctes : GEMA et PI)

• PI : délibération du 5 février 2018 pour l’adhésion à l’Entente Oise Aisne (3€ / 
habitant) financée par taxe GEMAPI

• GEMA : 32 communes avaient transféré à des syndicats et les charges ont été 
transférées au travers des cotisations :
➢ Syndicat Bassin de la Verse : 4 750,98 €
➢ Syndicat Serre Aval 1 724,24 €
➢ Syndicat Oise Aval Axonaise 23 595,17 €
➢ Syndicat du RIEU intégré en 2018 au travers CLECT
➢ SIVOM au travers cotisation pluviale (GEMA incluse dans les 2 092 231 €)

Pour un patrimoine évalué à environ 140 km de cours d’eau

Charges déjà financées



PLUVIAL URBAIN : Réseaux, avaloirs, bassins, etc …. sur 48 communes, 19 ont 
transféré cette compétence

12 Communes adhérentes au SIVOM (41 694 hab): cotisations transférées  
2 092 231 € en 2019 (50,18 € par habitant)

7 communes adhérentes à NOREADE (SIDEN SIAN) (1 771 hab)cotisations 
transférées : 36 181,53 € en 2019 (20,43 € par habitant)

Charges déjà financées

GEMA : 
16 communes en zone « orpheline » : environ 100 km de cours d’eau non entretenus

→ phase 2 SMOM en 2020 coût en cours d’étude
Pluvial urbain :

29 communes sur patrimoine inconnu (14 049 hab)
Pluvial hors urbain 

29 communes sur patrimoine inconnu (14 049 hab)

Charges à financer



Suite à la réunion du 27/11/2019, il a été décidé de préparer la CLECT
sur la compétence obligatoire « pluvial urbain », la compétence
« hors urbain » restant aux 29 communes. L’opportunité d’un marché
à bons de commande mutualisé sur le hors urbain a été envisagé.
L’année 2020 doit permettre de valider et mettre en œuvre ces
orientations.

Pour les 12 communes du périmètre « ex SIVOM », il n’y aura aucun
changement, les services existants seront transférés
automatiquement,

Pour les 7 communes « NOREADE », suite à la délibération de sortie
au 1er janvier 2021, elles seront gérées comme les 29 communes









1. Valider la qualité de service attendue au travers des hypothèses de calcul
2. Valider la principe de formule de calcul au travers du patrimoine réel ou d’un ratio à 

l’habitant  
3. Valider la volonté d’étendre l’entretien au travers de la prestation de service « pluvial » 

actuellement en cours sur le périmètre Ex SIVOM
4. Valider la volonté ou non de suivre systématiquement les demandes de conventions 

pour accompagner les travaux de voirie des communes selon les ressources financières 
qui seront affectées au budget.

5. les décisions à prendre par l’exécutif :



Vos interlocuteurs

Email de contact générique : assainissement@ctlf.fr

Le Directeur des Services Techniques : Thierry BOUTILLY  06 48 69 37 09 t.boutilly@ctlf.fr

Le Responsable Eau et Assainissement : Marc LOQUET 06 02 05 14 35 m.loquet@ctlf.fr

La technicienne Pluvial et ANC : Claire LADRIERE 06 02 07 27 03 c.ladriere@ctlf.fr

Pour information le poste de Claire LADRIERE est financé par l’AESN pour animer le volet pluvial sur le périmètre de
l’OISE Moyenne. Elle reste votre interlocutrice privilégiée pour les demandes « terrain » et les requêtes des usagers sur
les thématiques des eaux .

mailto:assainissement@ctlf.fr
mailto:t.boutilly@ctlf.fr
mailto:m.loquet@ctlf.fr
mailto:c.ladriere@ctlf.fr


Décision du bureau du 3/11/2019 : Adhésion à l’Association pour

le Développement Opérationnel et la Promotion des Techniques

Alternatives en matière d’eaux pluviales.

L’ADOPTA est une association loi 1901 dont l’objectif est de

promouvoir la gestion durable et intégrée des eaux pluviales. Grâce à

un retour d’expérience de plus de 20 ans, l’ADOPTA est en mesure

d’appuyer les collectivités, aussi bien sur le plan technique que pour

relever leurs défis d’organisation face à ce changement d’approche

dans la gestion du pluvial. L’association accompagne les acteurs de

l’art de construire (collectivités publiques, porteurs de projets,

concepteurs, bureaux d’études, entreprises privées, architectes,

etc.) dans l’écriture de politiques intégrant cette nouvelle approche de

prise en compte de la gestion des eaux pluviales le plus en amont

possible. Elle est capable de faire remonter les difficultés de terrain et

d’y apporter les solutions les plus adaptées, autant sur le plan

organisationnel que technique, tout en tenant compte des contraintes

d’entretien et d’exploitation.

Possibilité de création d’un showroom 
décentralisé financé par l’AESN dans le cadre du 

CTEC

Site envisagé : Hôtel des formations à Chauny qui 
possède déjà une toiture végétalisée, des noues, 

un parking filtrant en evergreen

Exemple showroom de DOUAI



Pour tout nouveau projet y compris privé et communal, il faut 
interpeler l’ADICA, les bureaux d’études, les architectes sur 
ces solutions 

Claire LADRIERE sera votre relai pour leur mise en oeuvre



Merci de votre attention


